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(exposée publiquement) en vue d’une exploitation com-merciale. Une telle exploitation reste subordonnée à uneautorisation préalable de l’auteur de l’œuvre. Enfin, lareproduction de l’œuvre située en lieux publics doit êtreréalisée « telle qu’elle s’y trouve », c’est-à-dire dans sonenvironnement actuel. Il n’est donc pas permis de déna-turer l’œuvre, en recourant par exemple à un pro-gramme de traitement d’images.
Décision d’exécution (UE) 2016/1250 de la Commis-
sion du 12 juillet 2016 conformément à la directive
n° 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil
relative à l’adéquation de la protection assurée par
le bouclier de protection des données UE-Etats-UnisVIE PRIVÉETraitement données à caractère personnel – GénéralitésPERSOONLIJKE LEVENSSFEERVerwerking persoonsgegevens – AlgemeenLe transfert de données à caractère personnel descitoyens européens en dehors de l’Union européennen’est autorisé que lorsque le pays de destination offre unniveau de protection suffisant (ou « adéquat ») des don-nées personnelles. Ce niveau de protection est déterminénotamment par la directive n° 95/46/CE relative à laprotection des personnes physiques à l’égard du traite-ment des données à caractère personnel et à la libre cir-culation de ces données.Le 12 juillet 2016, la Commission européenne a adoptéune décision visant à régler les échanges de données àcaractère personnel entre l’Union européenne et lesEtats-Unis. Le dispositif de « Privacy Shield » ainsi adoptédoit avoir pour effet de sécuriser le transfert de donnéesdepuis l’Union européenne vers les entreprises établiesaux Etats-Unis utilisant ce système.Ce nouveau cadre réglant les échanges de données tran-satlantiques succède au « Safe Harbor » qui avait étéinvalidé par l’arrêt 6 octobre 2015 de la Cour de justiceen raison de plusieurs incompatibilités relevées par rap-port au niveau de protection des données personnellesgaranti par le droit européen18.Le Privacy Shield adopté par la Commission tend à pal-lier les carences de l’ancien système de Safe Harbor. Lesgrands principes sur lesquels est fondé le Privacy Shieldet les améliorations par rapport à l’ancien système sontles suivants:– des obligations strictes pour les entreprises quitraitent des données: dans le cadre du nouveau dis-positif, le ministère américain du Commerce procé-dera régulièrement à des mises à jour et à desréexamens concernant les entreprises participan-

tes, afin de veiller à ce qu’elles observent les règlesauxquelles elles ont souscrit. Les entreprises dontla pratique ne sera pas conforme aux nouvellesrègles s’exposeront à des sanctions et à une radia-tion de la liste des entreprises adhérant au disposi-tif;– un accès des pouvoirs publics américains soumis àdes conditions claires et à des obligations de trans-parence: les Etats-Unis ont donné à l’Union euro-péenne l’assurance que l’accès des pouvoirs publicsaux données à des fins d’ordre public et de sécuriténationale serait soumis à des limitations, à des con-ditions et à des mécanismes de surveillance biendéfinis. Dans ce contexte, les Etats-Unis ont exclutoute surveillance de masse systématique des don-nées à caractère personnel transférées vers leurterritoire;– une protection effective des droits individuels: toutcitoyen estimant que les données le concernant ontfait l’objet d’une utilisation abusive dans le cadre dubouclier de protection des données bénéficiera deplusieurs mécanismes de règlement des litiges. Dessolutions gratuites de règlement extrajudiciairedes litiges seront proposées par l’entreprise. L’inté-ressé pourra également s’adresser à son autoriténationale de protection des données, qui collabo-rera avec la commission fédérale américaine ducommerce pour que les plaintes déposées par lescitoyens de l’Union soient examinées et réglées.Lorsqu’un litige n’aura pas été réglé par l’un de cesmoyens, un mécanisme d’arbitrage sera disponible,en dernier ressort;– un mécanisme de réexamen annuel conjoint: cemécanisme permettra de contrôler le fonctionne-ment du bouclier de protection des données, etnotamment le respect des engagements et des assu-rances concernant l’accès aux données à des finsd’ordre public et de sécurité nationale. Le réexa-men sera mené par la Commission européenne et leministère américain du Commerce.
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